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la vie des territoires, l'avis des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 4 octobre 2023 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - 1 - Adhésion Association INDURA 

Délibération n° 2 

Le quatre octobre deux mille vingt-trois à douze heures, le Conseil d'Administration de l'Établissement 
Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur 
Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 15 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés: 15 

Administrateurs présents : 14 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL (de la délibération n° 1 à 12 puis pouvoir à Mme MARTIN­ 
GRAND), Mme BELAIR (de la délibération n° 1 à 13), M. BUSTOS, M. CATTIN (de la délibération n° 1 à 
13), M. CORBET, M. DESPESSE, Mme MARDIROSSIAN, Mme MARTIN-GRAND, M. MATHIEU, M. 
MOCELLIN, M. MOREAU, Mme PANTEL (délibération n° 1 puis pouvoir à Mme BELAIR de la 
délibération n° 2 à 13), M. QUEIROS. 

Administrateur absent ayant donné pouvoir : 1 
M. LONGO à M. MOREAU. 

Mme Anahide MARDIROSSIAN a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 
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Créé fin 2009 par 22 membres fondateurs, INDURA est un accélérateur du processus d'innovation en 
faveur d'INfrastructures DURAbles. Il fait partie intégrante de la stratégie CLUSTER de la Région 
Auvergne Rhône Alpes, outil de sa politique de développement économique orienté principalement 
sur l'innovation des entreprises. 

L'.EPFL du Dauphiné, depuis 2016, participe aux travaux conduits par Indura, dans le cadre du 
programme ldFriches sur les thématiques propres aux EPF et innovantes en matière de reconversion 
des friches, travaux de prote-aménagement et le développement de l'économie circulaire et de 
réemploi sur les chantiers. 

Le projet ldFriches bénéficiait de fonds européen, dans le cadre du FEDER 2014-2020. Ce programme 
n'a pas été reconduit. Indura propose de poursuivre l'animation et de pérenniser la collaboration des 
membres de ce réseau. 

Aussi, l'adhésion de l'EPFL du Dauphiné à l'association INDURA lui permettra de poursuivre les 
travaux initiés dans les groupes de travail, et de porter la voie des EPF aux côtés des EPFL de Savoie, 
d'Auvergne et de l'EPORA. Ces groupes de travail sont l'occasion d'échanger des bonnes pratiques 
innovantes en matière de chantier de prote-aménagement. 

Le montant de la cotisation à lJ\ssociation est fixé pour l'année 2024 et pour la catégorie des 
organismes spécifiques dont dépend l'EPFL du Dauphiné, à 3 300 € HT, soit 3 960 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil dJ\dministration de l'epfl du Dauphiné: 

Décide l'adhésion à lJ\ssociation INDURA- 23 avenue Condorcet à 69100 Villeurbanne. 

Décide le versement de la cotisation correspondante pour l'année 2024, soit un montant de 
3 300 € HT, soit 3 960 € TTC. 

- Autorise le Président et le Directeur, chacun pour ce qui le concerne, à procéder à la mise en 
œuvre de la présente décision. 

Conclusions adoptées à l'unanimité. 
Pour extrait conforme, 
Le Président 

Laurent AMADIEU 
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